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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission fédérale du commerce extérieur (34) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Vêtements en matières textiles et tissus au mètre (chapitres 62 et 63 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Invitation à formuler des observations sur le 
règlement commercial relatif aux étiquettes indiquant le mode d'entretien des vêtements 
en matières textiles et des tissus vendus au mètre (3 pages) 

6. Teneur: La Commission invite le public à formuler des observations sur le règlement 
commercial relatif aux étiquettes indiquant le mode d'entretien des vêtements en matières 
textiles et des tissus vendus au mètre (le "règlement"). Elle cherche à obtenir des 
observations sur les coûts et avantages globaux de ce règlement et sur son incidence 
générale d'un point de vue réglementaire et économique dans le cadre d'un examen 
systématique de tous les règlements et guides qu'elle a établis. Elle aimerait également 
savoir s'il conviendrait de modifier le règlement de façon 1) à autoriser l'utilisation de 
symboles, au lieu de mots, pour indiquer le mode d'entretien; 2) à réviser les 
prescriptions relatives au mode d'entretien pour faire savoir au consommateur que le 
vêtement peut être aussi bien lavé que nettoyé à sec; et 3) à clarifier les prescriptions de 
la règle relative au "fondement raisonnable". 

7. Objectif et justification: Mettre à jour les prescriptions. 

8. Documents pertinents: 59 FR 30733, 15 juin 1994; 16 CFR Partie 423. Le règlement 
sera publié dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 août 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


